
Je distingue les homophones: sont/son  

Son → DETERMINANT POSSESSIF

Il signifie le sien. On peut le remplacer par mon ou ton.  

Ex. Edouard cherche son chapeau. (Edouard cherche ton chapeau.)  

Sont → VERBE ETRE (au présent à la 3èmepersonne du pluriel).

Il peut se remplacer par « étaient».

Ex.  Les policiers sont surpris. (Les policiers étaient surpris).
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